
 

Axe stratégique 1 :  
Environnements favorables à 

la santé 

Axe stratégique 2 : Offre de 
soins / Accès aux soins (hors 

santé mentale) 

Axe stratégique 3 : Santé Mentale 
Les 4 axes du PTSM (Projet Territorial de 
Santé Mentale) 
-Renforcer l’offre d’accompagnement 
social et médico-social  
-Renforcer l’offre de prise en charge 
-Renforcer l’offre de prévention 
-Renforcer le recours à l’offre  

Axe stratégique 4 : Promotion, 
prévention et éducation pour la 

santé (hors santé mentale) 

Axe stratégique 5 : 
Communication, coordination 

et évaluation 

Objectif spécifique 1.1 : Renforcer 
l’accessibilité à l’offre de transport 
en commun sur le territoire  

- Développer le TAD 
- Accessibilité PMR 

 
Objectif spécifique 1.2 : Renforcer 
l’accessibilité géographique à 
l’offre de mobilité douce à 
destination des habitants de 
l’agglomération 
 
Objectif spécifique 1.3 : Favoriser 
l’accessibilité aux formations et à 
l’emploi aux habitants qui en sont 
éloignés 

 
Objectif spécifique 1.4 : Améliorer 
la qualité des logements (qualité 
de l’air intérieure/extérieure) 
 
 
Objectif spécifique 1.5: Améliorer 
les connaissances et les 
compétences des agents/élus de 
la collectivité en santé 
environnementale 
 
 
 
 
 
 

Objectif spécifique 2.1 : Renforcer 
l’accessibilité géographique à 
l’offre de soins (téléconsultation, 
bus itinérant) 
 
Objectif spécifique 2.2 :  Renforcer 
la coordination des professionnels 
de santé ville / hôpital 
 
Objectif spécifique 2.3 : Renforcer 
l’attractivité du territoire pour 
susciter l’installation de 
professionnels de santé  
 
Objectif spécifique 2.4 : Améliorer 
la lisibilité et visibilité de l’offre e-
santé sur le territoire 
 
 
 
 
 

 

Objectif spécifique 3.1 : Renforcer 
l’accessibilité géographique à l’offre de 
professionnels de la santé mentale (Equipe 
mobile, aller vers) 
 
Objectifs spécifiques du PTSM à décliner 
au niveau local 
 
Attendus de l’ARS : 
- Elaborer une cartographie des acteurs en 
santé mentale du territoire 
- Organiser des manifestations sur le 
territoire à l’occasion de la semaine de la 
santé mentale 
- Mettre en place un volet santé mentale 
dans chaque CLS et intégrer les CLSM en 
tant que volet SM le cas échéant 
- Impulser la création d’un CLSM (Conseil 
Local de Santé Mentale) 
- Soutenir les actions santé des 
associations locales 
- Utiliser la plate-forme SIRENA d’aide au 
développement des CPS 
- Former au repérage de la crise suicidaire 
/ Communiquer autour des dispositifs 
existants sur le suicide 
 
 
 

Objectif spécifique 4.1 : Renforcer 
les compétences des habitants de 
l’agglomération pour l’utilisation du 
numérique dans leurs démarches 
administratives et de santé 
 
Objectif spécifique 4.2 : Renforcer 
la visibilité et la lisibilité de l’offre de 
prévention disponible sur 
l’agglomération de Saint-Dizier Der 
et Blaise par les habitants du 
territoire 
 
Objectif spécifique 4.3 : Améliorer 
l’image des habitants du territoire 
sur les offres de prévention  
 
Objectif spécifique 4.4 : Renforcer 
les connaissances des habitants du 
territoire des aides financières à leur 
disposition contribuant à 
l’amélioration de leur état de santé 
 
Thématiques socles de l’ARS : 

- Nutrition 
- Compétences psycho-

sociales 
- Promotion de l’activité 

physique et sportive 
- Promotion du dépistage 

organisé du cancer 
- Promotion de la 

vaccination 
- Soutien des actions de lutte 

contre le tabac 

Objectif spécifique 5.1 : Renforcer 
la lisibilité et la visibilité de la 
démarche de CLS et des actions de 
santé menées sur le territoire 
 
- Mise en place d'une stratégie de 
communication sur le CLS, les 
habitants et les partenaires du 
territoire en matière de santé et 
d'offres disponibles 
 
- Coordination, animation et 
évaluation du CLS 


